
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
09

3 
13

4
A

1
*EP001093134A1*
(11) EP 1 093 134 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
18.04.2001 Bulletin 2001/16

(21) Numéro de dépôt: 00402842.9

(22) Date de dépôt: 13.10.2000

(51) Int Cl.7: H01F 5/00, F02P 3/02,
H01F 38/12

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 13.10.1999 FR 9912751

(71) Demandeur: SAGEM S.A.
75016 Paris (FR)

(72) Inventeurs:
• Heritier-Best, Pierre

63500 Orbeil (FR)
• Gourbet, Patrice

60230 Chambly (FR)
• Peghaire, Jean-Pierre

95100 Argenteuil (FR)

(74) Mandataire: Geismar, Thierry et al
Bouju Derambure Bugnion,
52, rue de Monceau
75008 Paris (FR)

(54) Bobine d’allumage à noyau magnétique en poudre de fer

(57) L'invention concerne une bobine d'allumage
pour moteur à combustion interne, comprenant un
noyau magnétique (2), un enroulement primaire (3), un
enroulement secondaire (5) et un circuit magnétique (6)
de retour de flux.

Le noyau magnétique (2) possède une section sen-
siblement circulaire et a au moins une de ses extrémités

évasée (10) et est réalisé en poudre de fer comprimée.
L'enroulement primaire (3) est directement bobiné sur
le noyau magnétique (2) et un aimant (11) en forme de
disque est disposé entre l'extrémité évasée du noyau
magnétique (2) et le circuit magnétique (6) de retour de
flux.

Application notamment aux ensembles d'allumage
de véhicules automobiles.
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Description

[0001] La présente invention concerne une bobine
d'allumage pour moteur à combustion interne, et plus
particulièrement une telle bobine comprenant un noyau
magnétique, un enroulement primaire, un enroulement
secondaire et un circuit magnétique de retour de flux.
[0002] Dans les bobines connues, notamment dans
le domaine des véhicules automobiles, le noyau magné-
tique est généralement réalisé en tôles de fer décou-
pées et empilées, de manière à limiter les pertes élec-
triques par courants de Foucault.
[0003] On a déjà proposé de disposer un aimant per-
manent plat à une extrémité d'un tel noyau magnétique,
afin d'améliorer les performances de la bobine. De mê-
me, il a été proposé d'évaser l'extrémité de la bobine en
vis-à-vis de l'aimant afin d'en optimiser le fonctionne-
ment.
[0004] Toutefois, du fait de la réalisation du noyau par
empilement de tôles, un tel évasement n'est possible
qu'avec un noyau magnétique à section carrée ou rec-
tangulaire. En outre, le noyau ne peut être évasé que
dans une seule direction, dans le plan des tôles.
[0005] Un tel agencement présente un certain nom-
bre d'inconvénients.
[0006] En premier lieu, le fait que l'évasement ne soit
possible que dans une seule direction constitue une li-
mite à l'aire de sa section transversale (perpendiculaire
à l'axe du noyau), dans la mesure où le diamètre de cet
évasement est lui-même limité par l'encombrement
maximal autorisé de la bobine. La surface de l'aimant
n'est donc pas maximale et son efficacité en est d'autant
limitée.
[0007] Par ailleurs, la section carrée ou rectangulaire
du noyau magnétique empêche un bobinage direct de
l'enroulement primaire de la bobine sur le noyau. En ef-
fet, les arêtes vives du noyau blessent l'émaillage du fil,
entraînant une possibilité de courts-circuits.
[0008] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients.
[0009] A cet effet, l'invention a tout d'abord pour objet
une bobine d'allumage pour moteur à combustion inter-
ne, du type comprenant un noyau magnétique, un en-
roulement primaire, un enroulement secondaire et un
circuit magnétique de retour de flux, caractérisée par le
fait que :

- le noyau magnétique possède une section sensi-
blement circulaire et a au moins une de ses extré-
mités évasée ;

- le noyau magnétique est réalisé en poudre de fer
comprimée ;

- l'enroulement primaire est directement bobiné sur
le noyau magnétique ; et

- un aimant en forme de disque est disposé entre l'ex-

trémité évasée du noyau magnétique et le circuit
magnétique de retour de flux.

[0010] Le fait de réaliser le noyau magnétique en pou-
dre de fer comprimée permet de l'évaser à l'extrémité
où l'aimant est disposé, et donc d'augmenter les dimen-
sions de ce dernier, tout en ayant un noyau magnétique
à section circulaire. L'enroulement primaire peut donc
être directement bobiné sur le noyau.
[0011] Il permet également d'évaser le noyau magné-
tique dans les deux directions du plan perpendiculaire
à son axe. On peut ainsi donner une section transver-
sale maximale à l'évasement, et donc à l'aimant, tout en
limitant son encombrement radial.
[0012] L'invention a également pour objet un ensem-
ble d'allumage pour moteur à combustion interne, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend au moins une bobine
d'allumage telle que décrit ci-dessus.
[0013] Plus particulièrement, les bobines d'allumage
de cet ensemble peuvent être disposées symétrique-
ment par rapport à un axe, le circuit magnétique de re-
tour de flux comprenant un fût centré sur ledit axe et une
pluralité de paires de branches, chaque paire de bran-
ches correspondant à une bobine d'allumage, et étant
issue du fût sensiblement perpendiculairement à ses
extrémités respectives.
[0014] On décrira maintenant, à titre d'exemple non
limitatif, un mode de réalisation particulier de l'invention,
en référence au dessin schématique annexé dans le-
quel la figure unique est une vue en coupe axiale d'un
ensemble d'allumage selon l'invention.
[0015] Cet ensemble comporte deux bobines, par
exemple chacune à deux sorties pour l'allumage d'un
moteur à quatre cylindres jumelés deux à deux de vé-
hicule automobile.
[0016] Chacune des bobines possède de façon con-
nue un noyau magnétique 2, un enroulement primaire
3, un bobinot secondaire 4 et un enroulement secondai-
re 5.
[0017] Les deux bobines 1 sont disposées symétri-
quement à l'intérieur d'un circuit magnétique 6 en forme
de H. Le circuit 6 est composé d'un empilement de tôles
magnétiques identiques disposées dans le plan de la
figure, et comprenant chacune un fût 7 et deux paires
de branches 8. Les branches 8 font saillie du fût 7 per-
pendiculairement à chacune de ses extrémités, délimi-
tant ainsi deux logements parallélépipédiques pour les
deux bobines.
[0018] Chaque noyau magnétique 2 comprend un cy-
lindre 9 à base circulaire, évasé à une de ses extrémités
pour former un évasement 10 en forme de disque.
[0019] Le noyau magnétique 2, y compris le cylindre
9 et l'évasement 10, est réalisé en poudre de fer com-
primée. Du fait de l'évasement, la compression est ap-
pliquée de préférence transversalement avec un plan
de joint passant par l'axe du noyau. La compression est
suivie d'un ébavurage.
[0020] L'enroulement primaire 3 est bobiné directe-
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ment sur la partie cylindrique 9 du noyau magnétique 2,
sans interposition d'un bobinot primaire.
[0021] Un aimant permanent 11 de mêmes forme et
dimensions que le disque 10 est placé sur ce dernier.
Les pôles de l'aimant 11 sont dirigés axialement.
[0022] L'ensemble constitué par le noyau magnétique
2, l'aimant permanent 11 et l'enroulement secondaire 3
est disposé à l'intérieur d'un bobinot secondaire 4. Ce
dernier est formé d'un tube cylindrique en matière plas-
tique 12 dans lequel est engagé le cylindre 9 et l'enrou-
lement 3. Ce tube est évasé à une de ses extrémités
pour délimiter un logement 13 recevant l'évasement 10
du noyau magnétique et l'aimant permanent 11.
[0023] L'enroulement secondaire 5 est bobiné sur la
partie tubulaire 12 du bobinot secondaire 4, de manière
à former une bobine d'allumage complète 1.
[0024] Les bobines 1 et le circuit magnétique 6 sont
disposés dans un boîtier en matière plastique non re-
présenté, dans lequel ont été surmoulées de façon con-
nue les connexions d'alimentation basse tension et de
sortie haute tension. Les connexions de sortie peuvent
d'ailleurs comprendre le faisceau de câbles de liaison
aux bougies d'allumage du moteur.
[0025] Les bobines 1 sont disposées par rapport au
circuit magnétique 6 de telle sorte que chacune des ex-
trémités non évasées des noyaux magnétiques 2 soient
sensiblement en contact avec une des branches 8 d'une
paire de branches. Un entrefer 14 est ménagé entre
l'autre branche 8 de la paire de branches et l'aimant per-
manent 11 respectif.
[0026] De la résine époxy est ensuite coulée dans le
boîtier pour immobiliser et isoler électriquement les di-
vers constituants de l'ensemble.
[0027] L'invention permet de réaliser des bobines très
compactes et à hautes performances.
[0028] L'ensemble qui vient d'être décrit comprend
deux bobines. Un nombre supérieur, par exemple trois,
pourrait être prévu.

Revendications

1. Bobine d'allumage pour moteur à combustion inter-
ne, comprenant un noyau magnétique (2), un en-
roulement primaire (3), un enroulement secondaire
(5) et un circuit magnétique (6) de retour de flux,
caractérisée par le fait que :

- le noyau magnétique (2) possède une section
sensiblement circulaire et a au moins une de
ses extrémités évasée (10) ;

- le noyau magnétique (2) est réalisé en poudre
de fer comprimée ;

- l'enroulement primaire (3) est directement bo-
biné sur le noyau magnétique (2) ; et

- un aimant (11) en forme de disque est disposé
entre l'extrémité évasée du noyau magnétique
(2) et le circuit magnétique (6) de retour de flux.

2. Ensemble d'allumage pour moteur à combustion in-
terne, caractérisé par le fait qu'il comprend au
moins une bobine d'allumage (1) selon la revendi-
cation 1.

3. Ensemble d'allumage selon la revendication 1,
dans lequel les bobines d'allumage (1) sont dispo-
sées symétriquement par rapport à un axe, le circuit
magnétique (6) de retour de flux comprenant un fût
(7) centré sur ledit axe et une pluralité de paires de
branches (8), chaque paire de branches correspon-
dant à une bobine d'allumage, et étant issue du fût
(7) sensiblement perpendiculairement à ses extré-
mités respectives.
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